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➜   La vie des quartiers

J        eudi 7 juillet, Michel Joret, Directeur   
Général de Dinan Codi Habitat à 

accueilli au siège de l’Office les 17 
jeunes âgés de 8 à 14 ans du quartier de 
la Fontaine des Eaux qui participaient 
cet été au programme de Réussite 
Éducative mené par la ville de Dinan.
L’objectif de cette rencontre  : présenter 
les grandes étapes de la construction du 

quartier de la Fontaine des Eaux, mais 
aussi le travail de Dinan Codi Habitat 
pour améliorer le confort et la qualité de 
vie des habitants. 
De nombreuses questions ont ponctué 
cet échange, preuve que les jeunes sont 
avides de connaître le fonctionnement 
et les contraintes d’un bailleur social. 

Dinan Codi Habitat accueille les jeunes du 
quartier de la Fontaine des Eaux

M  ercredi 26 octobre au théâtre 
des Jacobins, les locataires de 

Dinan Codi Habitat ont reçu des mains 
de René Benoit, maire de Dinan et de 
Didier Lechien, Président de Dinan Codi 
Habitat leur prix pour le fleurissement 
de leurs balcons. 
Chaque année, dans le cadre du 

concours Ville Fleurie, les balcons 
des résidences de l’Office sont notés 
par le Jury dans la catégorie Grands 
Ensembles. Félicitation à nos passionnés 
de fleurs qui cette année encore ont fait 
entrer la nature dans leurs quartiers et 
rendez-vous l’année prochaine pour 
une nouvelle opération Balcons Fleuris.

Remise des prix des Balcons Fleuris 
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Des travaux d’aménagement de 
la placette de l’Ecuyer, située à 

l’angle des rues Émile-Pedron et Saint-
Malo vont bientôt débuter. Réalisé 
par la Ville de Dinan ce projet à pour 
objectif de rendre la placette aux 
habitants du quartier et de favoriser les 
déplacements à pied et à vélo. 
Le projet prévoit d’installer d’avantage 
de bancs publics, de ré-aménager les 

espaces verts, de revoir les éclairages 
publics et d’augmenter le nombre de 
places de stationnement. 
Enfin, une fois réaménagée, la placette 
sera baptisée. Chose qui n’avait encore 
jamais été faite depuis sa construction 
dans les années 50. 
Les travaux débuteront le mardi 2 
novembre pour une durée d’environ 
quatre mois. 

Aménagement de la placette l’Ecuyer 
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Améliorer la qualité de service auprès de nos locataires est une préoccupation permanente de l’équipe de Dinan 
Codi Habitat. Afin de mieux appréhender vos attentes, de connaître la manière dont vous percevez notre tra-

vail, votre logement, votre quartier, votre cadre de vie... une enquête de satisfaction est menée tous les 3 ans auprès 
de nos locataires. L’enquête de satisfaction 2011 composée de 46 questions a été réalisée par un institut de sondage 
indépendant au mois de mars 2011, auprès de 401 locataires de notre parc locatif. Coup d’oeil sur les résultats...

➜ Satisfaction globale de Dinan Codi Habitat : 93,6 %
➜ Vos conditions de logement : 88 %
➜ Prestations et services de Dinan Codi Habitat : 92,5%
➜ Le rapport qualité / prix de votre logement : 91,6%

Les résultats sont bons et prouvent que vous êtes en 
grande majorité  satisfaits du service rendu et de votre 
logement. Les résultats montrent cependant que nous 
devons porter nos efforts sur des points bien précis révélés 
par nos points faibles et vos attentes. 

Nos engagements
Dinan Codi Habitat s’engage à porter une attention toute 
particulière aux résultats de cette enquête et notamment 
à prendre dès aujourd’hui les mesures nécessaires à 
l’amélioration de nos points faibles et de vos attentes.

Une attention toute particulière va donc être portée sur 
les problèmes liés aux troubles de voisinage. Nous serons 
particulièrement attentifs aux suivis de vos demandes et à 
vous informer des suites données à vos réclamations. 

Les installations techniques de votre logement feront 
également l’objet de toute notre attention et seront des 
priorités des actions menées. 

Concernant la propreté des parties communes nous 
veillons à améliorer l’intervention de l’entreprise.

Nous mettrons également tout en œuvre pour faire en 
sorte que nos points forts restent à la hauteur de votre 
degré de satisfaction. 
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• Pour votre logement 
- Les revêtements de sols
- L’isolation thermique
- L’isolation phonique (bruits extérieurs )

• Pour votre résidence 
- L’interphone, le digicode
- Faire respecter les règles de vie (propreté, 
tranquillité), troubles de voisinage
- Propreté des parties communes

• Dans votre relation avec Dinan Codi Habitat
- Meilleure prise en compte des demandes en général
- Etre plus à l’écoute, favoriser les échanges, la 
communication et l’information 
- Meilleur suivi (travaux, visites d’entretien)

Enquête de satisfaction 2011 : Les résultats 

- Les efforts pour chercher une solution en cas de trouble de voisinage.
- L’isolation phonique.
- L’écoute et la compréhension en cas de trouble de voisinage. 
- Les revêtements de sols.

➜ Nos points faibles 

- La qualité de l’accueil et des relations.

- La facilité d’entrer en contact avec le bailleur.

-La qualité des informations administratives 

et pratiques pour les nouveaux entrants.

-Les conseils pour utiliser les équipements 

du logement pour les nouveaux entrants.

-Le fonctionnement des équipements 

du logement pour les nouveaux entrants.

➜ Nos points forts

➜
	 Vos attentes 

	
	

- Les efforts pour chercher une solution en cas de trouble de voisinage
- L’écoute et la compréhension en cas de trouble de voisinage 
- L’isolation phonique
- Les revêtements de sols.
- La propreté et l’entretien des espaces extérieurs- Le fonctionnement des installations collectives- La propreté des paliers et des escaliers- L’écoute et la compréhension 

➜

Ce que vous 
souhaite z que 
nous améliorons 
en priorité



Durant l’été, le Secrétaire d’Etat au Logement, Monsieur Apparu, a annoncé que les orga-
nismes HLM et EPL seraient ponctionnés de 2,5 % sur les loyers, soit plus d’un milliard d’euros 
sur trois ans. Cela représente une augmentation annuelle de 80 euros en moyenne par loca-
taire. Cette taxe vise à financer une partie de l’ANRU. Cela confirme, une fois de plus, le désen-
gagement toujours plus intolérable de l’Etat vis-à-vis du logement social. Les crédits pour le 

logement social vont passer de 630 millions en 2010 à 500 millions en 2011, soit une baisse de 21% des aides à la construc-
tion de logements sociaux. En reportant les moyens nécessaires au logement social sur d’autres acteurs, surtout sur les 
locataires, l’Etat se dégage totalement de son rôle de garant du droit au logement et de sa responsabilité de solidarité na-
tionale en matière de logement social. Dans le même temps, avec la crise économique, la situation des familles s’aggrave. 
Beaucoup d’entre elles éprouvent de grandes difficultés, notamment les plus modestes logées dans le secteur social, leur 
pouvoir d’achat est largement amputé. Enfin, il faut ajouter l’augmentation des charges locatives et l’insuffisance des aides 
à la personne. Les impayés explosent, les familles s’appauvrissent, leurs moyens pour se maintenir dans leurs logements se 
réduisent. Pour la Confédération Nationale du Logement, la situation nécessite des mesures exceptionnelles. 
Pour s’opposer contre le budget logement 2011, la CNL organise une semaine d’action nationale contre le budget loge-
ment 2011 du 15 au 20 novembre 2011. Diverses initiatives auront lieu sur tout le territoire.
Le logement social est en danger, et si la solidarité nationale n’est plus assumée par l’Etat, le risque qu’il soit voué unique-
ment aux plus démunis est plus que jamais d’actualité.

CNL 22  Pavillon Lucile - Cité l’Ecuyer - Boulevard André Aubert 22100 DINAN
 02 96 39 36 42 - cnl.dinan@orange.fr  Permanences : du lundi au jeudi de 8 h 30 17 h15.

Augmentation des loyers au 1er janvier 2012 :
 Le conseil d’administration de l’Office va décider des hausses de loyer pour l’année 2012.
Rappel de la disposition légale.
 Le taux de la hausse appliqué pour chaque logement occupé par un locataire doit être égal ou 
inférieur à l’indice de référence des loyers du 3ème trimestre 2011 qui sera publié le 13 octobre.
 Contexte actuel.

 Le contexte économique de cette année 2011 est particulièrement difficile pour une large part de la population, les loca-
taires HLM sont en première ligne.
 - crise économique qui perdure ;
- +1% pour tous les loyers au 1er janvier et loyer porté au maximum autorisé pour les locataires qui ont aménagé dans 
l’année (+21% à la Bretonnière ; +15% à l’Ecuyer), en 2011.
- augmentation constante des charges, notamment énergétiques ;
- revalorisation insuffisante des aides au logement.
 La baisse du pouvoir d’achat se poursuit, particulièrement pour les locataires. Pour répondre aux tensions actuelles, la 
CLCV demande un gel des loyers pour l’année 2012. 

C.L.C.V. Pavillon Velléda - Cité de l’Écuyer - 22100 DINAN
02 96 39 17 35 - clcv.dinan22@orange.fr Permanences le 1er jeudi et le 3ème mercredi du mois de 16h30 à 18h30

Lors du Conseil d’Administration du 20 Juin 2011, les administrateurs ont approuvé le projet 
de construction du siège social de DINAN CODI HABITAT et de sa régie.
Le 18 Juillet 2011 un comité de pilotage a eu lieu avec la direction, les membres du bureau et 
les représentants des locataires afin de nous présenter le projet :
-Lieu: Boulevard de l’Europe (anciennes casernes) derrière POLE EMPLOI.
-Financement: 3 140 000€
- Travaux: début 2013 à fin 2013

Ainsi que les différentes étapes. Ce projet n’engendrera pas de hausse de loyer supplémentaire, nous resterons très vigi-
lant sur ce point et nous suivrons de près  l’évolution du cahier des charges ainsi que le ré-amenagement de la place des 
commerces(Quartier L’Ecuyer-Bretonnière).

AFOC : 18 promenade de la fontaine des eaux 
22100 Dinan -02 96 39 65 07
Permanences : lundi-mardi-jeudi de 9h à 12h  et le 3ème vendredi de chaque mois.. 

➜   La parole aux associations de locataires
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➜   Bloc - Notes

	
	

La loi impose à tous les organismes d’habitat social de réaliser auprès de leurs locataires une enquête d’occupation de leur patrimoine et de supplément de loyer solidarité (loi du 4 mars 1996). Vous recevrez donc prochainement cette enquête que vous devrez retourner dû-ment complétée à Dinan Codi Habitat dans un délais de 1 mois.L’occupation sociale
Cette enquête vise à connaître les ressources, la situation familiale et professionnelle de nos locataires. Elle a pour objectif  de créer des statistiques sur l’occupation du parc social en France et de permettre à l’Etat de définir les besoins en logements sociaux.

Le Supplément de Loyer Solidarité (S.L.S)L’enquête vise également à déterminer ceux qui seront assujettis au supplément de loyer solidarité (SLS) au 1er janvier 2012.
La réponse à cette enquête est obligatoireVous devez impérativement répondre à cette enquête dans un délais de 1 mois à compter de la date de réception du courrier de Dinan Codi Habitat. Il est important de répondre 
complètement à ce questionnaire et de joindre les différents avis d’imposition à votre réponse. A défaut, 
Dinan Codi Habitat sera contraint de liquider un supplément de loyer calculé à titre provisoire selon des 
modalités imposées par la réglementation. Les frais de dossier ne seront pas remboursés au moment de 
la liquidation définitive du supplément de loyer, soit 25€. 

➜

Lancement de l’enquête SLS et d’Occupation Sociale 

➜ Question
    Réponse

L’assurance habitation est obligatoire   

Pourquoi dois - je assurer mon logement? 
En cas d’incendie, de dégat des eaux vous pouvez être respon-
sable des dommages causés à vos voisins ou à l’immeuble. Si 
vous êtes assuré, l’assurance prendra en charge le montant des 
dommages. De plus si vos propres biens sont détériorés dans le 
sinistre vous serez indemnisé. 

Quels garanties dois -je souscrire ? 
La meilleure solution consiste à couvrir un maximum de risques 
à travers un contrat unique appelé “Multirisque Habitation”.

Quels risques j’encours si je ne suis pas assuré ? 
Si vous n’êtes pas assuré, Dinan Codi Habitat  est en droit de 
résilier votre bail. 
Afin de prouver que vous êtes bien assuré vous devez, chaque 
année, à la date anniversaire du renouvellement de votre 
contrat d’assurance, envoyer à Dinan Codi Habitat l’attestation 
prouvant que vous êtes bien assuré. 

➜

FENÊTRE OUVERTEDANGER

NE LAISSEZ JAMAIS UN ENFANT SEUL PRÈS 
D'UNE FENÊTRE OUVERTE OU SUR UN BALCON.Chaque année, des enfants meurent ou se blessent gravement

en tombant d’une fenêtre ou d’un balcon.
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501415_Défén_Aff_400x600  9/06/06  14:22  Page 2Chaque année, en 
France, les chutes 
accidentelles de grande 
hauteur font 250 
victimes, en particulier 
chez les enfants de 
moins de 10 ans. 
Pour la sécurité de vos 
enfants et éviter les 
accidents veillez à ne 
jamais laisser votre 
enfant seul avec les fenêtres 
de votre logement ouvertes. 

Accidents domestiques :      
Soyez vigilants

➜

Pour permettre l’accès à la téléphonie 
mobile aux personnes ayant des 
difficultés financières, les opérateurs 
et l’Etat ont mis en place le “Tarif 
social mobile”. Ce tarif concerne les 
bénéficiaires du RSA. 
Informations sur www.service-public.fr

Un tarif social pour les mobiles➜



Un seul numéro pour toutes vos questions : 
Du lundi au vendredi : 8h15 -12h00 /13h15-17h15
Tél : 02 96 87 15 15 - Fax : 02 96 87 15 20
www.dinan-habitat.fr

Numéro d’urgence 24h/24 
(En dehors des heures d’ouverture de l’Office.)
Tél : 0 820 20 33 85 (Ce numéro est réservé aux 
interventions urgentes ou incidents graves).

Dinan Codi Habitat
1, rue de la violette - BP 61017 - ZI Quévert - 22101 Dinan Cédex

Construit au 15e siècle par le Chevalier 
de Beaumanoir cet hôtel particulier 
se distingue par sa magnifique entrée 
protégée par un porche (dit pélican) 
et une cour pavée. L’architecture est 
typique de la région avec deux corps 
de bâtiments reliés par une tourelle 
hexagonale dans laquelle se trouve un 
escalier et des éléments remarquables. 
Classé monument historique le 8 
septembre 1952, les éléments protégés 
sont les façades, la cour, la charpente et 
la couverture.

 Un peu d’histoire ...
Successivement propriété de seigneurs 
de la région, il est vendu en 1631 
à des religieuses dominicaines. En 
1664, les sœurs quittent ces locaux, 
devenus exigus pour laisser place à 
des marchands et des artisans. Vendu 
comme bien national pendant la 
Révolution, il reçoit des affectations 
diverses et subit un grave incendie 
dans la nuit du 11 au 12 octobre 1943. 
L’incendie détruit la toiture et les 
planchers, mais laisse intacte la majeure 
partie des maçonneries constituant le 
gros œuvre.

Achetée en 1956 par la ville de Dinan 
celle-ci propose alors à l’office HLM d’y 
construire des logements. Jean Sonnier, 
architecte en chef des monuments 
historiques en charge du dossier, 
propose dès janvier 1956 un projet 
d’aménagement de 12 logements 
au sein du bâtiment. Le programme 
de reconstruction est alors lancé. 
D’une part l’ensemble des travaux de 
restauration des éléments protégés 
sont exécutés par les Monuments 
Historiques. D’autre part l’office HLM, 
est chargé d’aménager les logements et 

de prévoir l’alimentation du bâtiment 
en électricité et en gaz de ville. 

Au travers cette opération Dinan Codi 
Habitat prouve sa capacité à créer des 
logements dans le respect des règles 
fixées par les monuments historiques. 
Cette première opération d’acquisition- 
amélioration à depuis laisser place 
à de nombreux projets. Ainsi Dinan 
Codi Habitat à créé des logements 
dans l’ancienne école de Quévert, 
dans l’ancien presbytère de la Vicomté 
sur Rance et plus récemment dans 
l’ancienne gare de Pleudihen sur Rance.

Résidence “Chevaliers de Beaumanoir”
Histoire d’une renaissance 

➜   Notre patrimoine

La résidence des chevaliers de Beaumanoir, demeure élégante et raffinée, 
cachée au fond d’une cour pavée est la résidence la plus ancienne du 

patrimoine de Dinan Codi Habitat. Cet hôtel particulier construit au 15ème 

siècle par le Chevalier Jean de Beaumanoir, est aujourd’hui composé de 12 
logements et d’un atelier d’artiste dans la cour. Retour sur l’histoire de cette 
résidence, en partie classée monument historique, qui avant de devenir un 
lieu d’habitation a connu une histoire mouvementée.


